
































 

 

RAPPORT FINANCIER 2025 

 
Les comptes pour cette année 2025 ont été clôturés avec un total de 122 290.06 € et font ressortir un 
léger excédent de 75,82 €.  

 
LES RECETTES : 

Nous avons commencé l’exercice avec un excédent de 112,95 € et une reprise sur provision de  

52 200€. Cette somme est prévue pour des achats d’investissement à venir, et à nouveau, l’emploi d’un 
brevet d’état pour les entraînements des compétiteurs.  

7 % de nos autres recettes viennent des différentes subventions (soit 8 567€, ce qui représente une baisse 
de 8,15%, qui fait suite à autre une baisse de 19,5 % l’année précédente). 

Concernant la subvention de la ville de Fleury-les-Aubrais, elle est identique à celle de l’année 
précédente, à savoir 1500€ (mais reste faible par rapport à 2023, où elle était de 2000€).  

Concernant la subvention de Saran, après une année d’augmentation, nous sommes passés de 2 704€ à 
2 176€, soit une baisse de 20% 

Celle du Conseil Départemental est passée de 682,1 € à 767,6 € soit une augmentation de 13%, mais 
dans le même temps, celle de l’ANS a baissé de 4 272€ à 3 495€, soit une baisse de 18%.  

Pour rappel, la subvention de l’ANS est une subvention très volatile, en fonction des décisions de l'État, 
et peut disparaître n’importe quand.  

L’organisation des différents concours du club, ainsi que les animations externes représentent 5,11 % 
de nos recettes. Cela représente une valeur de 6 243 €, soit une recette quasiment identique à l’année 
précédente.  

18,3 % des recettes sont liées à vos cotisations et locations de matériels aux nouveaux archers (soit 22 
374 €). 

Il en est de même pour les abandons de frais de transport.  En effet, il y a eu 38 424 Km effectués l’année 
dernière, par les adhérents bénévoles et nos compétiteurs. 

 
LES DÉPENSES 

Cette année notre poste principal de dépenses est celui lié aux concours.  

L’organisation et la prise en charge de ces derniers représentent 33,4 % des dépenses annuelles, une 
partie de cette somme étant composée des abandons de frais des bénévoles.  

Pour rappel, nous prenons en charge l’inscription aux différents concours des compétiteurs, ce qui est 
très rare à ce jour, dans les autres clubs. Cela représente pour le club une dépense de 5 513,5 € (soit une 
hausse de 11,6% par rapport à 2024). 

Le club continue sa politique d’investissement dans du matériel neuf.  

En 2025 nous y avons consacré 8 301 €. Cela représente une hausse de 36%, sur ce poste par rapport à 
2024, et 6,8% du budget annuel de 2025. 

Les achats importants qui ont été réalisés cette année sont :   

● Les kits arc pour les archers débutants et archers confirmés.   



 

● Les cibles 3D pour notre concours annuel 
 
Comme l’année dernière, 9 % de notre budget a servi à l’achat des licences et assurances auprès de la 
FFTA. 

Nous sommes à ce jour 167 archers dans le club. Pour rappel seulement 36,18% de votre cotisation 
revient au club, le reste part aux instances fédérales. 

Cette année le club a investi 5,3 % dans la formation et stages divers, contre 2% l’année dernière, ce qui 
s’explique par la reconduction de la prestation du brevet d'État, sur toute l’année 2025. 

Comme les années précédentes, le club prend en charge les frais liés aux différentes formations 
fédérales. Nous tenons à rappeler que le club a besoin d’arbitres et d'entraîneurs pour subsister. En effet, 
nous avons aujourd’hui 2 arbitres, sans lesquels nous ne pourrions plus organiser de concours, et par 
conséquent, nous priver d’une part importante de nos recettes.  

Plus nous serons d’acteurs, sur ces deux postes entraîneurs / arbitres, moins la charge qui incombe à 
ceux en exercice sera pesante. 

 

Le budget prévisionnel : 

  

Pour l’exercice 2026, 43,4 % du budget a été provisionné, en partie pour l’achat de matériels.  

Une partie de la provision est toujours constituée pour régler les séances d'entraînement effectuées par 
le brevet d'État, Catherine, le lundi soir. Cette partie de la provision couvre encore 3 ans de cours. Nous 
avons également décidé de provisionner une partie pour aider à l’aménagement du futur terrain extérieur, 
si cela s'avérait nécessaire. 

Le reste englobe les frais divers habituels (assurances, secrétariat, excédant, etc…).  

Ce budget est calculé globalement sur les mêmes grands axes habituels, il s'établit pour un montant de 
78 000 €, sans changement significatif, par rapport au précédent budget.  

Un élargissement de l’implication du brevet d'État, notamment pour du coaching lors des concours de 
niveau France, a été évoqué en réunion du conseil d’administration, mais cela n’est actuellement pas 
prévu dans ce budget prévisionnel.  

Sur 2026, nous continuerons nos investissements progressifs en achat de matériel. 

Enfin, le club assurera toujours la prise en charge des concours, via le versement d’une aide pour les 
Championnats de France et la prise en charge des stages. 

 

  



 

Podium CF 2025 :   12, soit 2 de plus qu’en 2024 

Bon d'achat 1 Podium L RONOT (SALLE 3)  

Bon d'achat 1 Podium R MARCAULT (SALLE 3)  

Bon d'achat 1 Podium B MORELLE (SALLE 3)  

Bon d'achat 1 Podium L RONOT (NATURE 1)  

Bon d'achat 1 Podium B MORELLE (TAE 1) 

Bon d'achat 1 Podium L RONOT (CAMPAGNE 1)  

Bon d'achat 1 Podium R MARCAULT (CAMPAGNE 1)  

Bon d'achat 1 Podium A MARCAULT (3D 2)  

Bon d'achat 1 Podium L RONOT (3D 1)  

Bon d'achat 1 Podium R MARCAULT (3D 1)  

Bon d'achat 1 Podium P RONOT (3D EQUIPE MIXTE 1)  

Bon d'achat 1 Podium L RONOT (3D EQUIPE MIXTE 1)  
 

Cotisations 2027 :   

● Augmentation de la part club de 1€, sur les cotisations 2027 
● Le CA se laisse l'année pour prendre en compte les possibles baisses des subventions et prendre 

en compte leurs conséquences. Une piste d'économies serait de limiter le remboursement des 
inscriptions aux concours, ou soumettre à condition.  
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